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Répondre aux besoins croissants des familles 
du territoire est un défi  majeur auquel nous 
nous employons quotidiennement et ce 
projet de nouvel crèche intercommunale 
permettra d’y répondre davantage, tant pour 
l’épanouissement des enfants que pour 
l’équilibre entre vie professionnelle 
et personnelle des parents.

Conçue autour du principe d’un accueil 
« petite famille », cet équipement favorisera 
les échanges entre enfants d’âges différents 
dans le respect des rythmes de chacun. Cette 
philosophie, résolument moderne, traduit notre 
volonté d’offrir à chaque enfant les meilleures 
conditions pour bien grandir.

Conçue comme un véritable « cocon », bâtie en 
matériaux biosourcés, avec une structure en 
ossature bois et des façades en chaux-chanvre, 
cette future crèche illustre également la volonté 
de l’Agglomération de porter la création 
des structures plus durables et vertueuses 
alliant sobriété énergétique et respect de 
l’environnement. 

Johann MITTELHAUSSER
Président de la Communauté d’Agglomération 
de l’Étampois Sud-Essonne (CAESE)
Maire d’Angerville

La Communauté d’Agglomération de 
l’Etampois Sud-Essonne et la Ville d’Etampes 
unis pour apporter des solutions aux jeunes 
parents. Devenir parent est l’une des aventures 
les plus merveilleuses d’une vie. Un bonheur 
incomparable qui se heurte cependant à de 
dures réalités lorsqu’il s’agit d’adapter son 
activité professionnelle et sa vie personnelle, 
de choisir le bon mode de garde, de trouver 
une structure compétente et de proximité.
Pour répondre à la forte hausse de population 
sur la commune, de nouvelles solutions 
devaient émerger. C’est pourquoi la Ville et la 
Communauté d’Agglomération de l’Étampois-
Sud-Essonne (en charge de la compétence 
Petite Enfance) ont œuvré de concert, main dans 
la main, afi n d’élaborer ce projet structurant 
pour tout un territoire. La commune a ainsi fait 
l’acquisition d’un terrain de 3 500 m2 dans le 
Bois-Bourdon pour une somme de 157 000 €. 
La parcelle a par la suite été offi ciellement 
rétrocédée à la CAESE pour 1 € symbolique, 
ce qui traduit la volonté commune d’agir pour 
le bien commun, de dépasser le champ de 
compétence communal pour créer des projets 
concrets et utiles à la population.

Franck MARLIN
Vice -président délégué au programme 
Action Coeur de Ville 
Maire d’Étampes
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Une nouvelle crèche 
à Etampes pour 
répondre aux besoins 
des familles

L’agglomération de l’Étampois Sud Essonne 
(CAESE) poursuit son engagement en faveur de la 
petite enfance avec l’ouverture prochaine d’une 
nouvelle crèche de 60 berceaux à Étampes !

En voilà une bonne nouvelle pour les familles, tant les 
besoins en solutions d’accueil pour les tout-petits sont 
importants sur la commune d’Étampes. 

55% du nombre d’enfants âgés de moins de trois ans 
habitants sur le territoire résident dans la ville centre 
de notre Agglomération de 37 communes. La ville 
compte en effet plus de 2 000 couples avec enfants et 
plus de 1 100 familles monoparentales (chiffres 2022).

En mars 2025, lors de la commission « Petite Enfance », 
140 dossiers ont été examinés, mais seuls 87 ont 
pu recevoir une réponse favorable, soit 62 % de 
satisfaction. Parmi ces demandes, 71 % venaient de 
familles étampoises.

Le besoin est donc fort. Aussi la commune d’Étampes, 
et plus particulièrement le quartier Bois Bourdon sur le 
Plateau de Guinette, a été identifi é comme prioritaire à 
l’accueil de services publics. Les familles y rencontrent 
des diffi cultés spécifi ques : manque d’offres de garde 
à proximité, mais aussi besoin d’accompagnement 
pour trouver une assistante maternelle ou effectuer des 
démarches administratives.

C’est dans ce contexte que s’inscrit l’ouverture de 
cette nouvelle crèche : offrir une solution de garde 
de qualité, accessible, pour mieux accompagner 
les familles dans leur quotidien et soutenir le 
développement des enfants.
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Les plans d'implantation

VUE AÉRIENNE

IMPLANTATION DES SALLES
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Portée par l’Agglomération, cette structure 
promet une approche à la fois bienveillante, 
souple et tournée vers les besoins des 
enfants et de leurs parents. Dans cette 
crèche, il n’y aura pas de séparations classiques 
entre bébés, moyens et grands. Tout le monde 
évoluera ensemble grâce à un accueil en mode 
« petite famille », appelé aussi « accueil multi-
âges ». L’idée est de réunir des enfants de tous 
âges dans les mêmes espaces de vie. Ce mode 
de fonctionnement crée un environnement 
naturel et stimulant, où les plus petits peuvent 
apprendre des plus grands, et où ces derniers 
développent des qualités comme l’autonomie 
et le sens du partage.

Au-delà de ses atouts pédagogiques, ce mode 
d’accueil se distingue par sa grande fl exibilité. 
Il permet une gestion plus souple des places 
disponibles et s’adapte plus facilement aux 
réalités des familles du territoire (accueil de 
fratries dans un même espace, meilleure prise 
en compte des enfants ayant des besoins 
spécifi ques…). 

Le projet de la crèche

Elle a également été pensée comme un 
véritable « cocon » composé de petites unités 
de vie organisées autour de patios végétalisés, 
favorisant les échanges entre intérieur 
et extérieur. Conçue dans une démarche 
écologique ambitieuse, la structure repose sur 
des matériaux biosourcés comme le bois et 
le chaux-chanvre, garantissant un cadre sain 
et naturel. L’architecture favorise la lumière 
naturelle, la ventilation traversante et la 
connexion à des espaces paysagers variés : 
écrin végétal en lisière, patios ludiques pour 
les enfants et parking perméable intégré à son 
environnement. Cette crèche est à la fois un lieu 
d’éveil chaleureux et un exemple d’engagement 
durable au service des familles du territoire.

 Avec cette future crèche, l’Agglomération 
affi rme son engagement en faveur du grandir 
ensemble, dès la petite enfance, où chaque 
petit pourra s’épanouir à son rythme, dans un 
environnement pensé pour lui.
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Le projet de la crèche

Calendrier prévisionnel

LANCEMENT DU JURY DE CONCOURS

.

.

.

17 janvier 2025
Publication du cahier des charges. 
Le projet démarre.

SÉLECTION DE L’ARCHITECTE
ET CONCEPTION DE LA CRÈCHE
10 juin 2025
Un jury de concours s’est réuni pour retenir
l’architecte chargé de la conception de la future 
crèche. Celui-ci doit réaliser l’avant projet de la 
crèche. Une fois validé, l’Agglomération déposera 
le permis de construire qui donnera lieu, ensuite,  
à la consultation d’entreprises qui s’attacheront à 
la construction de l’équipement.  

LANCEMENT DES TRAVAUX
Juin 2026
Préparation du chantier 
et premier coup de pioche. 

RÉCEPTION DES TRAVAUX
Janvier 2028
Le chantier sera achevé, clôturant ainsi 
la phase de construction. S’en suivra 
ensuite une phase d’aménagement des 
espaces avec le nouveaux mobiliers, etc..

Septembre 2028
La crèche ouvrira ses portes et accueillera les familles du territoire.

OUVERTURE PRÉVISIONNELLE
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www.caese.fr

@LaCAESE


